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Survol 
Le comité du PAP du lac Ontario poursuit ses efforts pour rétablir et protéger 
l’écosystème lacustre. Grâce au travail des organismes membres, d’importants progrès 
ont été réalisés, et les quantités de contaminants ont diminué considérablement depuis 
vingt ans. La qualité de l’eau s’est améliorée, et les populations et les espèces agressées 
récupèrent, par suite de la réduction des toxiques et de l’amélioration de l’habitat. 

Le rapport porte sur les principales activités suivantes relatives au lac : 

•	 la	publication	de	la	Stratégie	binationale	de	conservation	de	la	biodiversité	du	lac	
Ontario, rapport d’évaluation complet qui cerne les possibilités de maintenir et de 
protéger la biodiversité du lac Ontario; 

•	 la	réduction	des	polluants	critiques	comme	les	BPC	qui	pénètrent	dans	le	lac,	par	des	
efforts	permanents	pour	repérer	leurs	sources	au	Canada	comme	aux	États-Unis;	

•	 la	mise	en	œuvre	continue	du	programme	de	réintroduction	du	saumon	atlantique;	

•	 l’adoption	d’un	nouvel	ensemble	d’indicateurs	des	milieux	humides	côtiers	du	lac	
Ontario; 

•	 l’analyse	et	l’interprétation	des	informations	recueillies	durant	l’année	de	surveillance	
concertée du lac Ontario en 2008; 

•	 l’emploi	des	fonds	dont	permet	de	disposer	la	Great	Lakes	Restoration	Initiative	pour	
soutenir	les	priorités	et	les	objectifs	du	PAP.	

Le	comité	du	PAP	continuera	de	faire	le	suivi	des	problèmes	comme	ceux	des	substances	
chimiques préoccupantes nouvellement reconnues, des espèces envahissantes, des 
changements climatiques et de la régularisation des niveaux d’eau.Qu’est-ce que le PAP du 

lac Ontario? 
Le plan d’aménagement panlacustre 
(PAP) du lac Ontario est une initiative 
binationale qui vise à rétablir et à 
protéger la santé du lac Ontario en 
réduisant les polluants chimiques qui y 
pénètrent	et	en	s’attaquant	aux	facteurs	
biologiques et physiques qui nuisent au 
lac. Les activités du PAP sont coordonnées 
par	des	organismes	fédéraux	et	étatiques	
ou	provinciaux	du	Canada	et	des	États-
Unis.	

Le	PAP	du	lac	Ontario	renferme	
des	indicateurs	et	des	objectifs	
écosystémiques.	Des	objectifs	ont	
été définis pour les communautés 
aquatiques,	la	faune,	la	santé	humaine	et	
la bonne gestion de l’environnement. Les 
douze indicateurs sont destinés à suivre 
les	progrès	de	la	réalisation	des	objectifs	
écosystémiques.
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Une magnifique journée de printemps au parc provincial Sandbanks — du côté est du lac Ontario.
Photo : Hans Biberhofer.
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Réalisations 

Élaboration de la Stratégie binationale de conservation 
de la biodiversité du lac Ontario
L’organisme	américain	The	Nature	Conservancy	et	Conservation	de	
la	nature	Canada	—	en	consultation	avec	150	spécialistes	de	plus	
d’une cinquantaine d’organismes, d’universités et d’organisations 
—	ont	recommandé	des	actions	prioritaires	pour	protéger	24	
milieux	importants	dans	les	bassins	versants	et	sur	les	côtes	du	
lac	Ontario.	Ces	milieux	sont	les	joyaux	de	la	biodiversité	du	lac	
Ontario et présentent la plus grande valeur pour l’écosystème du 
lac. 

Les recommandations sont l’aboutissement d’une évaluation 
de deux ans financée par le comité du PAP. Le rapport final, The 
Beautiful Lake: A Binational Biodiversity Conservation Strategy 
for Lake Ontario,	a	paru	en	avril	2009.	Ce	rapport	présente	six	
recommandations : conserver les terres et les eaux d’importance 
cruciale, réduire l’impact des espèces aquatiques envahissantes, 
rétablir la connectivité et l’hydrologie naturelle, rétablir les 
communautés de poissons et les espèces indigènes, restaurer la 
qualité des eaux littorales, et se préparer en vue des changements 
climatiques et s’adapter. 

Le comité du PAP étudie les recommandations, et il retiendra 
celles qui peuvent être officiellement intégrées dans la Stratégie
binationale de conservation de la biodiversité. Vu la grande 
diversité des parties prenantes, certaines des recommandations 
contenues dans le rapport sortent du cadre des organismes 
gouvernementaux qui s’occupent du PAP. Le rapport complet 
peut être consulté à l’adresse www.epa.gov/glnpo/loont/reports/
lo_biodiversity.pdf [en anglais].

Retour du saumon atlantique dans le lac Ontario 
Des dizaines d’années de recherche ont aidé à préparer la voie 
à la réintroduction du saumon atlantique dans le lac Ontario. 
Le ministère des Richesses naturelles de l’Ontario (MRNO) et le 
Department of Environmental Conservation de l’État de NewYork
continuent d’empoissonner avec diverses souches du saumon 
atlantique à différents stades vitaux. Les efforts sont concentrés 
sur les cours d’eau qui offrent les meilleures chances, comme les 
rivières	Salmon	et	Credit	dans	l’État	de	New	York	et	les	ruisseaux	
Duffins	et	Cobourg	en	Ontario.	

Parmi les jalons marqués, il y a eu la création d’une pêche estivale 
dans	la	rivière	Salmon,	la	réapparition	de	juvéniles	sauvages	dans	
la	rivière	Salmon	en	2009,	d’importants	retours	de	géniteurs	à	la	
rivière	Credit	en	2008-2009,	les	progrès	pour	réduire	les	obstacles	
et	une	forte	mobilisation	communautaire.	

Poussés par l’intérêt commun de réintroduire des populations 
sauvages de cette espèce patrimoniale, plus d’une cinquantaine 
d’organisations sensibilisées à la conservation et des 
commanditaires se sont réunis dans un partenariat unique, 
codirigé	par	le	MRNO	et	la	Ontario	Federation	of	Anglers	and	
Hunters. Pour en apprendre plus sur ce programme, prière de 
consulter : www.bringbackthesalmon.ca [en anglais]. 

Nettoyage des BPC dans le bassin du lac Ontario
Les partenaires du PAP continuent de chercher les sources 
des	biphényles	polychlorés	(BPC)	des	deux	côtés	du	lac	
en vue d’aider à éliminer le rejet de toxiques chimiques 
persistants dans l’environnement. La réussite la plus récente 
a été le dépistage d’une contamination historique dans le 
ruisseau	Beaverdams	aux	environs	de	Thorold	(Ontario).	Le	
ministère	de	l’Environnement	de	l’Ontario	a	cerné	un	secteur	
du	ruisseau	très	contaminé	par	des	rejets	passés	de	BPC.	
L’entreprise en cause a décidé de plein gré de nettoyer jusqu’à 
350	mètres	(1	148	pieds)	du	ruisseau	entre	juillet	et	novembre	
2008. L’opération a permis d’enlever plus de 2 610 mètres 
cubes (92 171 pieds cubes) de sédiments. L’enlèvement 
d’autres sédiments dans un tronçon en aval est programmé 
pour 2010.  

Détermination des charges de BPC dans le 
lac Ontario 
L’U.S.	Environmental	Protection	Agency	(USEPA)	et	l’État	de	
New	York	ont	élaboré	un	modèle	d’apport	de	BPC	au	lac	
Ontario qui a été très utile pour déterminer les réductions 
nécessaires afin d’obtenir une charge quotidienne maximale 
totale	(CQMT)	de	BPC	qui	soit	admissible.	La	CQMT	est	la	
quantité maximale d’un polluant qu’une masse d’eau peut 
recevoir sans que les normes de qualité de l’eau soient 
enfreintes.	À	l’heure	actuelle,	les	concentrations	de	BPC	dans	
le lac Ontario ne respectent pas la norme de 1 picogramme/L. 
En	fixant	une	CQMT,	l’USEPA	et	l’État	de	New	York	peuvent	
augmenter encore leur collaboration et leurs activités de 
réglementation pour déterminer les apports ponctuels et 
diffus	de	BPC	et	les	réduire,	ainsi	qu’aider	à	orienter	les	efforts	
entrepris	par	le	Canada	et	l’Ontario	pour	dépister	et	éliminer	
les sources canadiennes qui restent. 

Voilà qui est de bon augure pour le lac Ontario et qui table sur 
les réussites du Plan de gestion des toxiques de la Niagara et 
les activités de dépistage qui ont considérablement réduit les 
charges	de	BPC.	Ces	initiatives	contribuent	toutes	à	atteindre	
l’objectif	de	résoudre	le	problème	des	mises	en	garde	contre	
la consommation du poisson du lac.

Ensemencement d’alevins du saumon atlantique. Photo : Ann Rocchi 
(ministère des Richesses naturelles de l’Ontario).
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Suivi de l’état de santé des milieux humides côtiers du lac 
Ontario  
Le PAP comprend un nouvel ensemble de mesures pour juger 
de	l’état	de	santé	des	milieux	humides	côtiers	du	lac	Ontario.	Les	
indicateurs suivent : 1) la périodicité des étiages du lac nécessaire 
à la germination dans les milieux humides indigènes, 2) l’évolution 
des communautés végétales indigènes des milieux humides et 3) 
l’évolution de la superficie totale de milieux humides. 

Les	indicateurs	se	fondent	sur	les	nombreuses	recherches	et	
modélisations	dirigées	par	le	groupe	de	la	Commission	mixte	
internationale qui a été chargé d’étudier les niveaux d’eau du 
lac	Ontario	et	du	fleuve	Saint-Laurent	et	qui	s’est	penché	sur	les	
impacts de la régularisation des niveaux sur les milieux humides 
côtiers.	L’élaboration	de	ces	indicateurs	témoigne	de	l’accent	
plus grand que le PAP met sur les habitats du littoral et des 
bassins versants, en reconnaissance de leur importance pour le 
fonctionnement	global	de	l’écosystème	du	lac.		

Défis  
Réapparition des fleurs d’eau dans le lac Ontario 
Dans la mise à jour de 2008 du PAP du lac Ontario, le comité 
du	PAP	a	signalé	la	prolifération	croissante	des	algues	bleues	
(cyanobactéries) dans les baies et les marais du lac Ontario et le 
long	de	la	rive	nord	du	fleuve	Saint-Laurent.	Depuis,	des	fleurs	
d’eau	se	sont	formées	dans	le	havre	Hamilton,	la	baie	de	Quinte	
et	l’embouchure	de	la	rivière	Oswego.	Les	apports	plus	grands	de	
nutriants et la propagation des moules envahissantes seraient en 
cause. 

Les	algues	bleues	produisent	des	toxines	et	prolifèrent	rapidement	
dans les milieux chauds, riches en nutriants et où l’eau circule 
lentement. Outre qu’elles sont une nuisance organoleptique, les 
toxines peuvent menacer la santé des plantes, des animaux et des 
gens qui entrent en contact avec elles, et elles persistent jusqu’à ce 
que le vent, les vagues ou les précipitations dispersent la couche 
de	surface.	

Compte	tenu	de	ces	préoccupations,	le	comité	du	PAP	examinera	
le résultat de l’évaluation panlacustre des zones littorales de 2008, 
afin de déterminer si ces problèmes d’eutrophisation exigent une 
intervention binationale concertée et quel effet la modification de 
la	communauté	phytoplanctonique	a	sur	les	objectifs	définis	pour	
le lac. 

Prochaines étapes  
Initiative américaine de rétablissement des Grands Lacs 
et Accord Canada-Ontario
En	octobre	2009,	Barack	Obama,	président	des	États-Unis,	a	
sanctionné	une	loi	qui	accorde	475	millions	de	dollars	américains	
dans la prochaine année à l’initiative américaine de rétablissement 
des	Grands	Lacs	—	la	Great Lakes Restoration Initiative	(GLRI).	Plus	
de	250	millions	des	475	millions	de	dollars	sont	mis	à	disposition	
pour des subventions et des ententes de projet destinées à donner 
une impulsion nouvelle aux efforts de rétablissement des Grands 
Lacs. 

Les éléments prioritaires du PAP du lac Ontario profiteront du 
financement	des	propositions	attendues	pour	la	mise	en	œuvre	
de	la	Stratégie	binationale	de	conservation	de	la	biodiversité,	
l’élaboration	d’indicateurs	pour	les	milieux	humides	et	côtiers,	
l’amélioration de la qualité des eaux littorales, la réduction 
des sources et des apports de polluants, le dépistage des 
contaminants	et	la	réalisation	d’autres	objectifs	du	PAP.	Des	
renseignements	détaillés	sur	la	GLRI	se	trouvent	à	l’adresse	:	http://
www.epa.gov/greatlakes/glri/index.html [en anglais].

Au	Canada,	l’Accord	Canada	Ontario	concernant	l’écosystème	du	
bassin	des	Grands	Lacs	(ACO)	continuera	d’appuyer	les	objectifs	du	
PAP.	On	trouvera	plus	d’informations	sur	l’ACO	à	l’adresse	:	http://
www.ec.gc.ca/grandslacs-greatlakes. 

Présentation des constatations de l’année de surveillance 
concertée du lac Ontario  
Le	comité	du	PAP,	avec	l’Initiative	des	sciences	coopératives	et	de	
surveillance	(ISCS),	une	initiative	binationale,	a	mené	des	études	
détaillées sur la qualité de l’eau, les organismes benthiques, le 
zooplancton et les populations de poissons en 2008, dans le cadre 
du cycle quinquennal de l’année de surveillance concertée, afin de 
mieux	comprendre	l’écosystème	du	lac	Ontario.	Ces	investigations	
approfondies	ont	été	rendues	possibles	par	la	collaboration	des	
services	fédéraux,	étatiques,	provinciaux	et	locaux	ainsi	que	
des spécialistes universitaires. On cherchait particulièrement à 
comprendre comment les nutriants sont transportés des bassins 
versants jusque dans les eaux littorales et les eaux du large. Les 
envahissantes moules zébrées et moules quaggas semblent avoir 
interrompu le flux des nutriants du littoral vers le large, ce qui a 
apparemment augmenté les problèmes d’eutrophisation près des 
rives. 

Fleur d’eau de la cyanobactérie Microcystis productrice de toxines. Photo : 
Byron Keen (Office de protection de la nature de Quinte).
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Événements spéciaux 
Conférence de l’Association 

internationale de recherche sur les 
Grands Lacs à Toronto – du 17 au 

21 mai 2010!

Les séances portent sur les constatations 
de l’année de surveillance concertée du lac 
Ontario	en	2008,	l’état	de	la	zone	côtière	du	
lac,	l’écosystème	de	la	baie	de	Quinte	et	les	
questions	entourant	les	SP	du	havre	Hamilton	
et de Toronto. Visitez le site Web de l’Association 
à l’adresse http://www.iaglr.org/conference [en 
anglais] pour plus de renseignements.

Pour renseignements
Le plan d’aménagement panlacustre du lac Ontario est une entreprise 
binationale	du	partenariat	formé	par	Environnement	Canada,	Pêches	et	
Océans	Canada,	l’U.S.	Environmental	Protection	Agency,	l’U.S.	Fish	and	Wildlife	
Service,	le	ministère	de	l’Environnement	de	l’Ontario,	le	ministère	des	Richesses	
naturelles	de	l’Ontario	et	le	Department	of	Environmental	Conservation	de	l’État	
de	New	York.		

Pour plus de renseignements, nous vous invitons à consulter notre site Web 
à www.binational.net ou à communiquer avec : 
Au Canada : 
Rick	Czepita	
Environnement	Canada	
Tél.	:	416-739-4416	
Téléc.	:	416-739-4804	
Courriel	:	rick.czepita@ec.gc.ca

Aux États Unis : 
Michael	Basile	
U.S.	Environmental	Protection	Agency	
Tél.	:	716-551-4410	
Téléc.	:	716-551-4417	
Courriel	:	basile.michael@epa.gov

Bassin du lac Ontario et ses secteurs préoccupants
Le	lac	Ontario	est	le	dernier	de	la	chaîne	des	Grands	Lacs	qui	chevauchent	la	frontière	canado	américaine.	Ses	rives	sont	bordées	par	la	
province	de	l’Ontario	du	côté	canadien	et	par	l’État	de	New	York	du	côté	américain.	Le	lac	Ontario	est	le	plus	petit	des	Grands	Lacs,	avec	
une	superficie	de	18	960	km2 (7 340 milles carrés), mais il a le ratio le plus élevé de superficie bassin/lac. 




